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Monsieur le Président,  
 

Nous souhaitons la bienvenue au chef de la délégation et à la distinguée délégation 

qui l’accompagne, nous la remercions pour la présentation de leur rapport. 

 

Djibouti salue les progrès accomplis et les efforts consenties par la Tanzanie pour 

la promotion et la protection des droits humains dans leur pays. 

 

Toutefois, ma délégation souhaiterait formuler les recommandations suivantes : 

 

1- Nous recommandons à la Tanzanie de continuer à promouvoir le droit à 

l’éducation tout en interdisant le châtiment corporel ; 

2- Nous recommandons à la Tanzanie de poursuivre à améliorer le système 

judiciaire concernant les jeunes et assurer la séparation avec les adultes 

délinquants ; 

3- Nous recommandons à la Tanzanie de continuer à veiller à la protection 

pleine et entière des personnes albinos. 
 

Je vous remercie Monsieur le Président. 
 

 


